
REPUBLIQUE DU BENIN

PRÉStDENCE DE LA REPUBLIOUE

du Bénin ,

LE PRESIDENT DE tÂ REPUBLIOUE'
GHEF DE L'ETAT'

GHEF DU GOUVERNEIUTENT'

DEGRET N'20{o-',167 DU 06 MAI 20to

oortant attribution d'une licence d'établissement

"iâ'"iproltrtion 
d'un réseau de téléphonie mobile

à" norr" GSM en République du Bénin à la

Société BELL BENIN COMMUNICATIONS S'A'

Vulaloin"90.032du11décembrelgg0portantConstitutiondela
RéPublique du Bénin ;

Vu l'ordonnance n' 2002-002 du 3l.janvier Z}Q?-portant ptincipes

Fondamentau* O, 
'egim" 

Oes télêcommunications en République

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs oe'f;ejËÀiàn présidentielle du 19 mars 2006;

Vu le décret n' 2009-260 du 12 juin 2009 portant composition du

Gouvernement,

Vu le décret n"2OO7-297 du 16 juin 2007 portant approbation ' "
de la convention o,exptoitatiôn de reseau de téléphonie mobile

de norme GSM en RéPublique du Benln ;

vu le décret n.2007-29g du i6 juin 2007 portant approbation des crauses du

cahier des 
"n"rg".Ëîirni 

i". 
"*Oit'ions 

d'établissement et d'exploitation

de réseau oe terepno'niàîàïlr" Jà nàt'e GSM en République du Bénin ;

Sur proposition du Ministre Délégué auRlès du Président de la République'

charsé de la commî;;t#;iJ;; Technologies de l'lnformation et de la

Communication ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 10 février 2010 ;
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DEGRETE

Article 1"': ll est octroyé à la Société BELL BENIN COMMUNICATIONS S.A une
licence I'autorisant à établir et exploiter un réseau de téléphonie mobile de

norme GSM ouvert au public sur le territoire de la République du Bénin.

Article 2 : cette licence est assortie de la convention d'exploitation de réseau

de téléphonie mobile de norme GSM et du cahier des charges, tels que joints

en annexe au présent Décret.

La Convention d'exploitation et le cahier des charges font partie intégrante de la

licence.

Article 3: La licence est octroyée pour une durée de dix (10) ans. Elle peut

être renouvelée dans les mêmes conditions, si les prescriptions du cahier des

charges ont été respectées et sous réserve du paiement de tout droit ou

redevance de renouvellement exigible.

Article 4 : La demande de renouvellement de la licence doit être faite par écrit

au plus tard un (0'l ) an avant la date de son expiration.

Article 5 : La licence est personnelle et ne peut être en partie ou en totalité
yenOue, ceOee, louée, nantie, ou grèvée d'une sûreté sans l'accord préalable

écrit du Gouvernement de la République du Bénin.

Article6
conforméme
charges et des lois et règlements en vigueur.

Artic le 7 : Des licences d'établissement et d'exploitation de réseaux de

téléphonie mobile de norme GSM en République du Bénin pourront être, à tout

moment, octroyées à d'autres opérateurs.

La licence peut être suspendue, retirée ou sa durée réduite

nt aux dispositions de la convention d'exploitation, du cahier des

Article I : Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures contraires
jl]--leitet à compter du 08 octobre 2OO7 el sera publié au Journal Officiel.

Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Fait à Cotonou, le 06 mai 2
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Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective' du Développement'

O" l'eràrràtion des Politiques Publiques et de la Coordination

de I'Action Gouvernementale, n6§iÿ:
Pasca I lrénée KOUPAKI

n ésiré ADADJA

Le Ministre de l'Economie
et des Finances

ldriss L. DAOUDA
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Le Garde des Sceaux, Ministre de la

Justice, de la Législation et des Droits

de l'Homme, Porte-Parole du

Gouvernement,

\,V
Victor Prudent TOPANOU

Le Ministre Délégué auprès du Président de la République
--c'n"igà 

dà la ëommunication et des Technologies de

l'lnformation et de la Communication'


